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KITOZYME  

Monsieur Quentin HANSSENNE  

Rue Haute Claire 4  

B-4040                 HERSTAL  

  

  

1 Dépôt du 

projet  
►  

  

2  

Décision du Collège  

►  

  

3  

Conventions  à 

signer  

►  4  

Notification   

►  

  

5  

Gestion de projet et 

Avenants  

►  

  

6  

Valorisation et 

exploitation  
  

  

  

  

Objet : REGION WALLONNE – KITOZYME Dossiers n°8588 - 8611  

 

  

Monsieur,  

  

  

Nous avons l’honneur par la présente de vous informer que vos projets identifiés en objet ainsi que 

repris dans le tableau ci-dessous ont été évalués favorablement par le Collège de Sélection du SPW-

Recherche en dates du 7/10/21 et du 17/12/21. Ces projets sont dès lors proposés au financement.   

  

Ces informations vous sont transmises à titre indicatif ; sous réserve 1) de l’accord final de Monsieur 

le ministre de l’Économie ; 2) d'absence de modification apportées aux statuts, de modification de 

l'actionnariat affectant plus du cinquième du capital ou d'opération affectant de manière significative, 

soit le capital, soit la nature des activités, soit la localisation de celles-ci ; 3) d’un avis favorable de 

l’Inspecteur des Finances ; 4) des disponibilités budgétaires pour l’exercice en cours.  

  

La Direction des Projets de Recherche, et en particulier M. Thomas GERARDS, reste à votre 

disposition pour tout renseignement complémentaire.  

  

Nous vous prions d’agréer, Monsieur, nos salutations distinguées.  

  

  

 

  

  

 

 Dr. Thomas GERARDS  Ir. Isabelle HAUBERT  

Directrice  
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